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AVIS DU CONSEIL NATIONAL DE LA PROTECTION DE LA NATURE

art. L411-1 et L411-2 du livre IV du code de l’environnement

Référence Onagre du projet : n°2023-02-17-00183 Référence de la demande : n°2023-00183-051-001
                                             n°2023-00183-051-002

Dénomination du projet : suivis écologique territoire du PNR LAT

Lieu des opérations :    -Départements : Maine et Loire, Indre-et-Loire            -Commune(s) : 49800 - Andard,49650 - Brain-sur-
Allonnes,49700 - Cizay-la-Madeleine,49400 - Souzay-Champigny,49590 - Fontevraud-l'Abbaye,49630 -  etc

Bénéficiaire : PNR Loire Anjou Touraine

MOTIVATION ou CONDITIONS

Le PNR LAT sollicite une dérogation à la manipulation d’espèces protégées sur son territoire dans le cadre

d’inventaires et suivis liés aux missions du PNR, en particulier dans le cadre de la gestion de sites (réserves

naturelles régionales, ENS) ou de l’animation de sites Natura 2000 sur la période 2023 à 2027.

Les méthodes d’inventaires sont éprouvées.

Il est toutefois nécessaire de préciser scrupuleusement les espèces concernées par cette demande. Certaines

espèces absentes de la demande semblent bien être présentes sur le territoire concerné.

Concernant les autorisations qui sont nominatives, le directeur du PNR engage sa responsabilité en confiant cette

autorisation de manipulation d’espèces protégées aux personnels vacataires, temporaires ou chargés de mission à

venir. Une formation rigoureuse aux bonnes pratiques est attendue les concernant.

Le CNPN donne un avis favorable pour la capture et le relâcher immédiat des espèces listées aux personnes

suivantes : M. Guillaume DELAUNAY, M. Olivier RIQUET, M. Bas�en MARTIN, M. Robin CHOLET, Mme Marie PELTIER, M.

Benjamin GUILHOT.

Un bilan annuel sera réalisé et transmis à la DREAL.

L’autorisation est donnée de 2023 à 2027 inclus. Un bilan final précis accompagnera toute nouvelle demande.

L’ensemble des données rejoindront le SINP.

Précaution sanitaire : avant et après chaque sortie, le matériel (nasses, bottes, boîte d’identification, épuisettes,

etc.) sera désinfecté .... Nettoyage du matériel utilisé à l’aide d’une brosse pour retirer boue, feuilles, branchages,

etc. ▪ Pulvérisation d’une solution de Virkon à 1% sur tout le matériel en contact avec l’eau (p. 7). Le séchage du

matériel (après désinfection) est aussi à recommander.

L’exposition régulière du matériel au soleil pour son séchage complet contribue également à la destruction des

agents pathogènes.
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MOTIVATION ou CONDITIONS

Par délégation du Conseil national de la protection de la nature : 
Le Président de la commission espèces et communautés biologiques : Nyls de Pracontal 

AVIS : Favorable [X] Favorable sous conditions [_] Défavorable [_]

Fait le : 3 avril 2023 Signature :


